
Résumé de l'extrait des minutes du greffe de la cour d'appel de Lyon.

LA MARQUE DÉPOSÉEIl LA GRANDE FABRIQUE Il

L'association 'CERFACa déposé le 3 février 2016 une demande d'enregistrement portant sur un
signe complexe auprès de l'INPI Institut National de la Propriété Industrielle.
Le 25 avril 2016, la commune de Renage a formé opposition à l'enregistrement de cette marque.
Le Directeur général de l'INPI a déclaré cette opposition irrecevable le 6 juillet 2016.
Le 8 juillet 2016 la commune de Renage a formé un recours contre cette décision.

Le directeur de l'INPI et l'association CERFACinvoquent moyens d'irrecevabilité de l'opposition à la
demande d'enregistrement le 9 mars 2017 près

LA COUR D'AP'p'ELDE LYON QUI

REJETTE LE RECOURSFORMÉ PAR LA COMMUNE DE RENAGECONTRE LA

DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ,

CON DAM N ELA COMMUNE DE RENAGEAUX DÉPENSDE SON RECOURS.

-- ----------------------------------~--------------~-------------------


